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(54) Mécanisme d’affichage d’horlogerie

(57) Mouvement (100) d’horlogerie comportant une
tige de mise à l’heure (2) mobile longitudinalement et en
rotation selon un axe de tige (T) dans une platine (3),
ledit mouvement (100) comportant au moins un méca-
nisme de commande d’affichage (200) lequel comporte
au moins un compteur (1) dont un axe (4) pivote autour

d’un axe de pivotement (D).
Ledit axe (4) est sécant avec ledit axe de tige (T), et

pivote dans une première pierre (6) dont une première
portée (61) externe est chassée dans ladite platine (3),
et dont une deuxième portée (62) externe guide en pivo-
tement l’alésage (71) d’une roue de renvoi de mise à
l’heure (7) commandable par ladite tige (2).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mouvement d’horloge-
rie comportant une tige de mise à l’heure mobile longi-
tudinalement et en rotation selon un axe de tige dans
une platine, ledit mouvement comportant au moins un
mécanisme de commande d’affichage lequel comporte
au moins un compteur dont un axe pivote autour d’un
axe de pivotement.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage d’horlogerie, et tout particulièrement ce-
lui des chronographes.

Arrière-plan de l’invention

[0004] Sur les pièces d’horlogerie à affichage multiple,
l’implantation d’une pluralité de compteurs, dédiés cha-
cun à l’affichage d’une grandeur particulière, pose sou-
vent problème, dans certaines zones déjà très encom-
brées du mouvement, en particulier au voisinage de la
tige de commande de mise à l’heure, et, dans certains
cas, de commande de remontage ou/et d’ajustement
d’autres grandeurs, quantième, jour, mois, fuseau, ou
autre.
[0005] Il est alors connu d’implanter l’axe de pivote-
ment d’un tel compteur sur la platine, lié au rouage de
finissage. Cette disposition présente l’inconvénient d’un
éloignement du rouage du mécanisme de commande
d’affichage, dont le compteur est un des périphériques
d’affichage, rouage qui est traditionnellement disposé au
niveau d’un pont de rouage, et éloigné de la zone du
rouage de finissage.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention se propose d’améliorer l’implanta-
tion d’un tel compteur, en le logeant au plus près du mé-
canisme de commande de mise à l’heure, de façon à
pouvoir couvrir un diamètre d’affichage le plus grand pos-
sible, tout en améliorant la qualité des pivotements par
rapport à l’art antérieur.
[0007] L’invention se propose, encore, de rendre le
compteur proche de la tige, indépendant du rouage de
finissage.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mouvement
d’horlogerie comportant une tige de mise à l’heure mobile
longitudinalement et en rotation selon un axe de tige dans
une platine, ledit mouvement comportant au moins un
mécanisme de commande d’affichage lequel comporte
au moins un compteur dont un axe pivote autour d’un
axe de pivotement, caractérisé en ce que ledit axe est
sécant avec ledit axe de tige, et pivote dans une première
pierre dont une première portée externe est chassée
dans ladite platine, et dont une deuxième portée externe

guide en pivotement l’alésage d’une roue de renvoi de
mise à l’heure commandable par ladite tige.
[0009] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement, caracté-
risé en ce que ladite pièce est une montre-bracelet.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue de face, une pièce d’horlogerie constituée par
une montre-bracelet, munie d’une tige de mise à
l’heure à 3h, et comportant un compteur d’affichage
également disposé à 3h, très proche du système de
mise à l’heure ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
vue en coupe selon un plan passant par l’axe de la
tige et perpendiculaire au plan de la platine de la
montre, un détail d’un mouvement comportant un tel
compteur, et son interaction avec le mécanisme de
mise à l’heure.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention concerne un mouvement 100 d’hor-
logerie.
[0012] Ce mouvement 100 comporte une tige de mise
à l’heure 2 mobile longitudinalement et en rotation selon
un axe de tige T dans une platine 3.
[0013] Le mouvement 100 comporte au moins un mé-
canisme de commande d’affichage 200, lequel comporte
au moins un compteur 1 dont un axe 4 pivote autour d’un
axe de pivotement D.
[0014] Selon l’invention, cet axe 4 est sécant avec l’axe
de tige T, et pivote dans une première pierre 6. Cette
première pierre 6 est montée dans l’axe T de la tige 2,
elle comporte une première portée 61 externe qui est
chassée dans la platine 3, et une deuxième portée 62
externe qui guide en pivotement l’alésage 71 d’une roue
de renvoi de mise à l’heure 7 commandable par la tige
2. De préférence, tel que visible sur la figure 2, la première
portée 61 externe et la deuxième portée 62 externe sont
juxtaposées, et forment ensemble une surface de révo-
lution autour de l’axe de pivotement D. De préférence,
la première portée 61 et la deuxième portée 62 externe
sont cylindriques et de même diamètre.
[0015] Dans une réalisation préférée, la platine 3 com-
porte, selon l’axe de pivotement D, un alésage 31 dans
lequel est chassée la première portée 61. La platine 3
comporte classiquement, selon l’axe de tige T, un pre-
mier alésage avant 32 de guidage d’une première portée
avant 22 de la tige 2 et un deuxième alésage arrière 33
de guidage d’une deuxième portée arrière 23 de la tige 2.
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[0016] De façon préférée, la pierre 6 est tout entière
d’un seul côté du premier alésage avant 32, du côté d’une
première extrémité 46 de l’arbre 4, tel que visible sur la
figure 2. C’est à proximité de cette première extrémité
46 que l’axe 4 est guidé, par un bobineau 41 qu’il com-
porte, dans un alésage 64 de la première pierre 6. De
préférence, ce bobineau 41 est guidé dans une surface
intérieure qui est au même niveau que la première portée
61 externe, le bobineau est ainsi fermement maintenu,
sans être en porte-à-faux par rapport à la platine 3. La
pierre 6 comporte une face d’extrémité 63 qui est en re-
trait du premier alésage avant 62, ou tangente avec lui.
Cette disposition permet notamment, lors du montage,
de passer une broche dans l’alésage 62 avant le montage
de la tige, de façon à limiter la course de chassage de la
première pierre 6 dans l’alésage 31 de la platine 3, ce
qui assure automatiquement la cote de longueur souhai-
tée pour chacune des portées 61 et 62.
[0017] En somme, la première pierre 6 a une triple
fonction :

- la première portée 61 de son diamètre extérieur est
utilisée pour la tenue de la première pierre 6 dans la
platine 3 ;

- la deuxième portée 62 de son diamètre extérieur est
utilisée pour le pivotement du renvoi de mise à l’heu-
re 7 ;

- le diamètre intérieur 64 est utilisé pour le pivotement
du bobineau 41 de l’axe 4.

[0018] Dans une réalisation particulière, la platine 3
comporte au moins un filet 34 agencé pour coopérer, à
frottement minimal, avec une portée d’appui 74 de la roue
de renvoi de mise à l’heure 7, pour la limitation d’ébat de
cette roue de renvoi de mise à l’heure 7 par rapport à la
platine 3.
[0019] Le mouvement 100 comporte de préférence un
pont de rouage 9, qui comporte une deuxième pierre 91
dans laquelle pivote un pivot 42 que comporte l’axe 4 à
une deuxième extrémité 47 opposée à la première ex-
trémité 46.
[0020] Le mécanisme de commande d’affichage 200
comporte un rouage engrenant avec une denture 44 que
comporte une roue de compteur 43 solidaire en pivote-
ment de l’axe 4, et qui est située à proximité immédiate
du pont de rouage 9. Cette disposition est un avantage,
car, dans un cas particulier où le mécanisme de com-
mande d’affichage 200 est un mécanisme de chronogra-
phe, il est ainsi possible de motoriser l’axe 4 du compteur
à la hauteur de ce pont de rouage 9, de façon équivalente
aux autres compteurs, ce qui n’était pas le cas dans l’art
antérieur où l’implantation d’un compteur dans l’aligne-
ment de la tige imposait un déport d’altitude par rapport
aux autres compteurs.
[0021] Tel que visible sur la figure 2, la roue de renvoi
de mise à l’heure 7 comporte une denture 72 agencée

pour engrener, dans certaines positions longitudinales
de la tige 2, avec une denture frontale 81 que comporte
un pignon coulant 8 assujetti en pivotement à la tige 2
autour du axe de tige T et mobile longitudinalement selon
l’axe de tige T, par un agencement classique de carré
mâle 21 de la tige 2 coopérant avec un carré femelle 82
du pignon coulant 8.
[0022] De préférence, l’axe 4 porte, à sa première ex-
trémité 46 distale au-delà de la deuxième portée 62 de
la première pierre 6, une portée d’aiguille 45 pour la ré-
ception d’une aiguille 5 d’affichage du compteur 1.
[0023] L’invention trouve une application avantageu-
se, mais non limitative, quand le mécanisme de com-
mande d’affichage 200 est un mécanisme de chronogra-
phe.
[0024] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 300, comportant au moins un tel mouvement 100,
et en particulier une pièce 300 qui est une montre-bra-
celet.
[0025] En somme, l’invention permet d’avoir une
aiguille 5 de compteur 1 sur l’axe T de la tige de mise à
l’heure 2, tout particulièrement dans la position à 3h de
celle-ci par rapport à la montre 300.
[0026] L’invention permet de motoriser l’axe du comp-
teur à la hauteur du pont de rouage 9, comme les autres
compteurs du mécanisme de commande d’affichage
200.
[0027] L’axe 4 du compteur 1 est ainsi rendu indépen-
dant de ces autres compteurs.
[0028] Le renvoi de mise à l’heure 7 bénéficie d’un pi-
votement de qualité sur la deuxième portée 62 de la pre-
mière pierre 6, contrairement à de nombreuses réalisa-
tions usuelles où le coussinet est souvent une goutte
usinée directement dans la platine 3, et est sujette à l’usu-
re.
[0029] L’engrènement du pignon coulant 8 sur le renvoi
de mise à l’heure 7 se fait directement, et de façon très
compacte, le mouvement 100 ainsi réalisé est de faible
hauteur.
[0030] L’invention permet, encore, l’utilisation d’un axe
4 standard, qui pivote sur la platine 3 et sur le pont de
rouage 9.

Revendications

1. Mouvement (100) d’horlogerie comportant une tige
de mise à l’heure (2) mobile longitudinalement et en
rotation selon un axe de tige (T) dans une platine
(3), ledit mouvement (100) comportant au moins un
mécanisme de commande d’affichage (200) lequel
comporte au moins un compteur (1) dont un axe (4)
pivote autour d’un axe de pivotement (D), caracté-
risé en ce que ledit axe (4) est sécant avec ledit axe
de tige (T), et pivote dans une première pierre (6)
dont une première portée (61) externe est chassée
dans ladite platine (3), et dont une deuxième portée
(62) externe guide en pivotement l’alésage (71)
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d’une roue de renvoi de mise à l’heure (7) comman-
dable par ladite tige (2).

2. Mouvement (100) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que ladite platine (3) compor-
te, selon ledit axe de pivotement (D) un alésage (31)
dans lequel est chassée ladite première portée (61),
et, selon ledit axe de tige (T) un premier alésage
avant (32) de guidage d’une première portée avant
(22) de ladite tige (2) et un deuxième alésage arrière
(33) de guidage d’une deuxième portée arrière (23)
de ladite tige (2), et en ce que ladite pierre (6) est
tout entière d’un seul côté dudit premier alésage
avant (32), et que ladite pierre (6) comporte une face
d’extrémité (63) qui est en retrait dudit premier alé-
sage avant (62) ou tangente avec lui.

3. Mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite première
portée (61) externe et ladite deuxième portée (62)
externe sont juxtaposées, et forment ensemble une
surface de dudit axe de pivotement (D).

4. Mouvement (100) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que ladite première portée (61)
et ladite deuxième portée (62) sont cylindriques et
de même diamètre.

5. Mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite platine
(3) comporte au moins un filet (34) agencé pour coo-
pérer, à frottement minimal, avec une portée d’appui
(74) de ladite roue de renvoi de mise à l’heure (7),
pour la limitation d’ébat de ladite roue de renvoi de
mise à l’heure (7) par rapport à ladite platine (3).

6. Mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un
pont (9) comportant une deuxième pierre (91) dans
laquelle pivote un pivot (42) que comporte ledit axe
(4) à une deuxième extrémité (47) opposée à une
première extrémité (46) près de laquelle ledit axe (4)
coopère, par un bobineau (41), avec un alésage (64)
de ladite première pierre (6), et en ce que ledit mé-
canisme de commande d’affichage (200) comporte
un rouage engrenant avec une denture (44) que
comporte une roue de compteur (43) solidaire en
pivotement dudit axe (4) et à proximité immédiate
dudit pont (9).

7. Mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite roue de
renvoi de mise à l’heure (7) comporte une denture
(72) agencée pour engrener, dans certaines posi-
tions longitudinales de ladite tige (2), avec une den-
ture frontale (81) que comporte un pignon coulant
(8) assujetti en pivotement à ladite tige (2) autour
dudit axe de tige (T) et mobile longitudinalement se-

lon ledit axe de tige (T).

8. Mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit axe (4)
porte, à une première extrémité (46) distale au-delà
de ladite deuxième portée (62) de ladite première
pierre (6), une portée d’aiguille (45) pour la réception
d’une aiguille (5) d’affichage dudit compteur (1).

9. Mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit mécanis-
me de commande d’affichage (200) est un mécanis-
me de chronographe.

10. Pièce d’horlogerie (300) comportant au moins un
mouvement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite pièce
(300) est une montre-bracelet.
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